
LA MALADIE

A) LA COUVERTURE ASSURANCE
MALADIE

B) SES IMPACTS SUR LA VIE
PROFESSIONNELLE



A) LA COUVERTURE 
ASSURANCE MALADIE

•LES PRESTATIONS EN NATURE

•LES PRESTATIONS EN ESPECES



LES PRESTATIONS EN NATURE

LE TICKET MODERATEUR

LE TIERS PAYANT



LES ALD «  affections de longue durée »

Le ticket modérateur est supprimé 
Prise en charge à 100%

Autorisation d’absence pour
 suivre le traitement

Distinction des soins soumis à exonération
Protocole de soins et ordonnancier bi zone



LES PRESTATIONS EN ESPECES

LES INDEMNITES JOURNALIERES

LA MENSUALISATION

L’INVALIDITE



LES INDEMNITES JOURNALIERES

LEUR MONTANT

LEUR DUREE



LEUR MONTANT

DELAI DE CARENE : 3 JOURS

50% DU SALAIRE JOURNALIER DE BASE

2/3 DU SALAIRE JOURNALIER DE BASE
 POUR LES ASSURES AYANT AU MOINS 
3 ENFANTS  A CHARGE
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LES INDEMNITES JOURNALIERES



LEUR DUREE

360 JOURS
 AU COURS DE 3 ANNEES CONSECUTIVES

3 ANS 
EN CAS D’AFFECTIONS DE LONGUE DUREE 
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LES INDEMNITES JOURNALIERES



CAS DES REPRISES D’ACTIVITE



OBLIGATIONS DU SALARIE
PENDANT CETTE PERIODE

CERTIFICAT MEDICAL

ACTIVITES INTERDITES ET AUTORISEES
PENDANT L’ARRET

REPRISE DU TRAVAIL
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L’INVALIDITE

1.LA RECONNAISSANCE
2.LA PENSION
3.LES CUMULS
4.LA RETRAITE



1. LA RECONNAISSANCE DE L’INVALIDITE

• APPRECIATION DE LA CPAM

• LES 3 CATEGORIES

• LE CONTENTIEUX 

L’INVALIDITE



2. LA PENSION

• DEFINITION

• CONDITIONS D’OCTROI

• FORMALITES

• CALCUL

• MONTANT

• PAIEMENT

L’INVALIDITE



3. LES CUMULS

•CUMUL EMPLOI /PENSION INVALIDITE

•RECOUVREMENT DES CAPACITES DE GAIN

•SUPPRESSION DE LA PENSION D’INV

•CUMUL ALLOC CHOMAGE/PENSION D’INV

L’INVALIDITE



LA PENSION VIEILLESSE



B) L’IMPACT SUR LA VIE
 PROFESSIONNELLE



OBLIGATIONS DU SALARIE MALADE

•FORMALITES ET VISITES MEDICALES

•ACTIVITES INTERDITES ET AUTORISEES

•REPRISE DU TRAVAIL



ABSENCES PROLONGEES ET REPETEES

•MOTIF DE LICENCIEMENT

•DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES
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MOTIFS DE LICENCIEMENT

•ABSENCES PERTURBANT L’ACTIVITE

•NECESSITE DE REMPLACEMENT DEFINITIF

•PROCEDURES ET INDEMNITES



DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES

•CLAUSE DE GARANTIE D’EMPLOI

•CLAUSE DE PRISE
• D’ACTE DE LA RUPTURE

•PROCEDURES CONVENTIONNELLES
•PROTECTRICES



CONTRÔLE DES ARRÊTS DE TRAVAIL

•CONTRE VISITE MEDICALE PATRONALE

•CONTRÔLE MEDICAL DE LA CPAM
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INAPTITUDE PHYSIQUE

1. CONSTATATION

2. LICENCIEMENT

3. RECLASSEMENT



1. CONSTATATION DE L’INAPTITUDE

•MEDECIN DU TRAVAIL

•EXAMENS MEDICAUX OBLIGATOIRES

•EXCEPTION

•INITIATIVE DE LA SECONDE VISITE

•DECLARATION D’INAPTITUDE

•CONSEQUENCES SUR LE SALAIRE
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INAPTITUDE PHYSIQUE



PROPOSITION
 DU MEDECIN DU TRAVAIL

RECOURS CONTRE L’AVIS
 DU MEDECIN DU TRAVAIL
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2. LICENCIEMENT

1. RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL

2. INDEMNITES DE LICENCIEMENT

3. INDEMNITES DE PREAVIS
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INAPTITUDE PHYSIQUE



1. RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL

•IMPUTABLE A L’EMPLOYEUR

•CONVOCATION A ENTRETIEN PREALABLE

•MOTIVATION DE LA LETTRE 
•DE LICENCIEMENT

•INFIRMATION DE L’AVIS D’INAPTITUDE

2. LICENCIEMENT

INAPTITUDE PHYSIQUE



2. INDEMNITES DE LICENCIEMENT

2. LICENCIEMENT

INAPTITUDE PHYSIQUE



3. INDEMNITES DE PREAVIS

2. LICENCIEMENT

INAPTITUDE PHYSIQUE



3. RECLASSEMENT

1. OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR

2. DELAI POUR AGIR

3. REFUS DE RECLASSEMENT

INAPTITUDE PHYSIQUE



1. OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR

• PRINCIPE
• OBLIGATION DE SECURITE DE RESULTAT
• POINT DE DEPART DU RECLASSEMENT
• NATURE DU POSTE
• TEMPS NECESSAIRE A LA RECHERCHE
• RECHERCHE PARMI LES EMPLOIS DISPONIBLES
• CADRE GEOGRAPHIQUE
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3. RECLASSEMENT

INAPTITUDE PHYSIQUE



2. DELAI POUR AGIR

•DELAI D’UN MOIS

•POINT DE DEPART DU DELAI

•NON PAIEMENT DU SALAIRE
• PENDANT CE DELAI

3. RECLASSEMENT
INAPTITUDE PHYSIQUE



3. REFUS DE RECLASSEMENT

•PROPOSITION

•REFUS NON FAUTIF

•REFUS D’UN RECLASSEMENT
INCOMPATIBLE AVEC LES 

RECOMMANDATIONS MEDICALES

3. RECLASSEMENT
INAPTITUDE PHYSIQUE
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